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Présentation de la société ARDPI 
L’Agence pour la Recherche et le Développement de Produits Industriels a été fondée en 2009 par Laurent OCCHINI, 

son président actuel. Ses locaux sont situés depuis 2017 au 20 rue des Ardennes à Dijon. 

Cette PME de 18 salariés s’est donnée pour vocation de proposer une solution globale à façon aux industriels pour le 

monitoring, la mesure et le contrôle. Cela permet de les accompagner dans leur transition vers l’usine 4.0. 

Pour cela, la société s’est spécialisée dans : 

• La conception et la production de machines spéciales, 

• L’intégration de robots et la mise en place de robots collaboratifs, 

• La conception et la production en petite ou moyenne série de produits électroniques et de coffrets de 

monitoring 

Une présentation plus complète de la société est disponible sur le site internet https://ardpi.com/  

 

 

 

https://ardpi.com/
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L’engagement de la direction 
Nous avons engagé ARDPI dans ce projet, car nous pensons qu’il est de notre devoir de servir les causes que 
prône le pacte mondial des Nations unies. 
Il est certes difficile d’avoir un impact significatif à notre échelle, mais chacun doit faire sa part pour aider le 
monde à aboutir à ses objectifs et c’est pour cette raison que ARDPI se met au service d’une entité plus grande 
et plus impactante sur ce sujet. 
Nous vivons une révolution sociétale et une prise de conscience générale. Nul ne peut ignorer la transformation 
qui est en cours et ARDPI se veut acteur en la matière et permettre d’accéder le plus rapidement possible à un 
monde plus sain, plus responsable concentré sur le bien -être de l’humanité. 
Nous avons conscience que le chemin n’est pas simple, mais l’unité fera la différence et sera notre force pour 
bâtir ce nouveau monde. 
Nous n’oublions pas l’enjeu industriel de notre entreprise et sommes convaincus que la performance sur la durée 
passe par des femmes et des hommes en bonne santé physique et intellectuelle. 
C’est en cela que ce projet humain nous renforcera chaque jour pour avancer dans le plus grand respect de tous 
et de notre planète. 
 
 
 
Frédéric BADON, Directeur général 

 
 

Nos valeurs 

Une démarche collective 

Une sensibilisation a été effectuée auprès de l’ensemble des salariés sur la thématique de la RSE.  

L’écoute  

Une boîte à idées a été mise en place en vue de récolter les idées de chacun et de statuer si elles sont réalisables ou 

non. Des comptes-rendus ont été présentés à tous pour montrer les idées sélectionnées et en discuter. 

La transparence 

Les actions mises en place sont affichées par le biais de la page RSE de notre site Internet et notre page LinkedIn pour 

partager nos bonnes pratiques avec tous ceux qui s’y intéressent. 
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Les actions mises en place et les résultats obtenus 

 

ODD 3.6 : diminuer le nombre de décès et de blessures dus à des accidents de la route 
 

 

Objectif : aucun accident de la route avec les véhicules d’entreprise 

Actions : 

• la totalité du parc de véhicules a été actualisé (2 véhicules changés + un véhicule supplémentaire) pour éviter 

les risques d’accidents  

•  les véhicules ont été aménagés en tenant compte des remarques des salariés 

Résultat : aucun accident lié à l’utilisation des véhicules en 2019 

 

ODD 4 : assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et 
promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie 
 

 

Objectif : chaque salarié peut avoir accès aux formations dont il a besoin pour monter en compétences 

Actions :  

• Lors de l’entretien individuel les salariés ont pu parler de leurs besoins en formation 

•  Un plan de formation a été élaboré en prenant en compte les demandes de chacun 

Résultat : les deux tiers des salariés ont reçu une formation en 2019 

 

ODD 5 : Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 
 

 

Actions :  

• Parité du comité bien-être 

• Rémunération égale des femmes et des hommes pour un même poste 

Résultat : 
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• Aucune plainte n’a été formulée sur ce sujet 

 

ODD 8 : Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein 
emploi productif et un travail décent pour tous 
 

 

Actions :  

• Choix d’une entreprise adaptée comme nouveau prestataire pour le ménage 

• Accompagnement du maximum de stagiaires possibles  

• en 2019 deux stagiaires ont été embauchés en CDI 

• Promotion de la sécurité : chaque salarié a pu choisir la paire de chaussures de sécurité de son choix sans 

limite de prix 

Résultat :  

• Création d’emplois pour les personnes handicapées et les jeunes 

• Aucun accident n’a eu lieu à l’intérieur des locaux de l’entreprise en 2019 

 

ODD 9 : Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui 
profite à tous et encourager l’innovation 
 

 

Actions : réalisation d’une solution de monitoring 

Résultat : cette solution permet de faire de la maintenance prédictive pour éviter des trajets inutiles et donc moins 

polluer l’environnement. Pour plus de renseignements à ce sujet : https://ardpi.com/solutions-monitoring/ 

 

 

ODD 12 : Établir des modes de consommation et de production durables 
 

 

Objectif : diminuer la quantité de déchets produits et augmenter la part du recyclage 

Actions :  

https://ardpi.com/solutions-monitoring/
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• Les gobelets jetables pour le café ont été remplacés par des verres en verre et des gobelets en plastique 

réutilisables 

• Les touillettes en plastique ont été remplacées par des cuillères en inox 

• Les salariés prennent des gamelles en verre pour aller chercher leur repas à une cafétéria 

Et ce avant l’interdiction du plastique 

Résultat : diminution du plastique jeté, bon exemple donné aux autres habitués de la cafétéria 

 

 

ODD13 : Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et 
leurs répercussions 
 

 

Actions : 

• Possibilité pour les salariés de faire du télétravail pour éviter les déplacements 

• Sélection de fournisseurs proches : en 2019 70% de nos fournisseurs étaient en France dont 30% en Bourgogne 

 

Résultats : en 2019 au total il y a eu 134 jours où un ou plusieurs salariés a/ont fait du télétravail, cela a permis de 

diminuer les déplacements donc les émissions de carbone 

 

Mesures spéciales Covid-19 
En raison de la pandémie de Covid-19 et du confinement qui a suivi, la société ARDPI a mis en place des mesures 

concrètes prenant en compte la RSE pour veiller au mieux à la santé et au bien-être de chacun des collaborateurs tout 

en faisant preuve de civisme économique. 

Voici la liste des mesures qui ont été prises et leurs résultats. 

Mesures : 

• Maintien total de l’activité malgré l’impact sur la trésorerie 

• Mise en place du télétravail quand c’était possible pour éviter que les collaborateurs attrapent le virus, 

adaptation des horaires de chacun 

• Mise en place de moyens de communications à distance (visioconférence, logiciel de chat) pour éviter 

l’isolement des salariés et favoriser la communication au sein de l’entreprise 

• Tour de table lors des réunions hebdomadaires pour que chacun puisse donner de ses nouvelles et parler 

d’éventuels problèmes rencontrés 

• Mise en place de mesures pour les livraisons (plage horaire d’accueil diminuée, distance de sécurité, lingettes 

nettoyantes et masques à l’accueil) 
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• Pas d’obligation de prendre des congés 

 

Résultats : 

• Les salariés ont pu recevoir la totalité de leur salaire ce qui a permis d’éviter d’éventuels soucis financiers. 

D’autre part, le maintien de l’activité a permis à la société de ne pas recourir aux aides de l’état pour éviter 

d’alourdir la dette nationale. 

• Les salariés en télétravail ont pu adapter leurs horaires en prenant en compte leurs obligations familiales ce 

qui leur a évité le stress que peut engendrer un horaire imposé. 

 

 

Nos objectifs pour les années à venir 
Nous avons l’intention de continuer à prendre des mesures permettant de favoriser le bien-être au travail et le respect 

de l’environnement. 

Plusieurs pistes sont possibles : soutenir une association, faire des partenariats avec d’autres entreprises… 

Si vous voulez établir un partenariat pour une action RSE avec ARDPI merci de contacter : lm.gilgean@ardpi.com 

 

mailto:lm.gilgean@ardpi.com

